
CERTIPHYTO

L’ensemble des utilisateurs professionnels de produits phytosanitaires sont concernés :
• Les agriculteurs et leurs salariés ;
• Les applicateurs et/ou prestataires de services qui interviennent pour des tiers (ETA, paysagistes, 
jardineries,…) et leurs salariés ;
• Les conseillers agricoles ;
• Les distributeurs et vendeurs de produits phytosanitaires (coopératives, négoces) ;
• Les utilisateurs professionnels en zone non-agricole.
Pour le renouvellement du certificat, il faut être titulaire d’un certiphyto de moins de 5 ans.

Public concerné

Formation professionnelle continue, RS5653 pour le Certiphyto Opérateur, RS5655 pour le Certiphyto Décideur,  
du 01/01/2022, par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire

Le CFPPA peut proposer tout au long de l’année des formations adaptées à vos contraintes.
La formation se déroule 100% en présentiel, sur deux jours (14h), au CFPPA Le Paraclet Amiens.
Le recyclage a lieu sur une journée (7h).

Déroulement De la formation

objectifs De la formation
Toute personne qui manipule, applique, conseille ou met en vente des produits phytosanitaires doit 
obtenir un Certiphyto spécifique lié à son activité.
Le Certiphyto peut être obtenu après le suivi d’une formation qui permet d’acquérir ou de consolider 
les connaissances permettant :

• d’identifier les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires, mettre en place les mesures 
de prévention, réagir en cas d’intoxication ;
• d’évaluer les risques au niveau de l’entreprise ou de la zone à traiter dans une situation donnée ;
• de définir une stratégie pour réduire l’utilisation des pesticides et en limiter les impacts sur 
l’environnement ;
• de raisonner l’utilisation des pesticides puis d’organiser leur mise en œuvre.

Le coût de la formation est délivré sur devis. 
Des prises en charge financières et des rémunérations sont possibles selon le profil du candidat, 
pour plus d’informations, contactez le secrétariat du CFPPA au 03.22.35.30.20.

coût De la formation

Certificat individuel pour l’activité 
utilisation à titre professionnel 

des produits phytopharmaceutiques



cfppa.amiens@educagri.fr@
03 22 35 30 20

www.formation-metier-agricole.com
80440 COTTENCHY (À 10 KM D’AMIENS)
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Scannez-moi pour découvrir plus d’infos sur le Certiphyto !

Il existe 3 voies d’accès au certificat individuel :
• sur diplôme obtenu dans les 5 ans précédant la demande,
• à la suite d’une formation intégrant la vérification des connaissances,
• à la suite de la réussite à un test de connaissances.

Une fois la demande validée par la DRAAF/DAAF, le certificat délivré est déposé sur le compte 
service-public.fr du professionnel pour être téléchargé. 

La durée de validation pour un utilisateur à titre professionnel en exploitation agricole (décideur chef 
d’exploitation/co-exploitant et opérateur salarié) est de 10 ans.

La durée de validation pour un utilisateur à titre professionnel travaux et services (décideur chef 
d’entreprise de prestation de service et opérateur salarié d’entreprise de prestation de service) est 
de 5 ans.

moDalités De certification

Inscription via le CFPPA :
• par email à cfppa.amiens@educagri.fr
• par téléphone au 03.22.35.30.20 

comment s’inscrire ? - contacts

Nos bâtiments et notre site sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour tout autre 
besoin spécifique (adaptation pédagogique, outils d’appui), les adaptations nécessaires seront 
évaluées et définies lors d’un entretien personnalisé.

accessibilité

A l’issue de la formation une attestation de suivi et un bordereau de score sera délivrée. La demande 
de certificat est à faire par le stagiaire sur service-public.fr

Pour les personnes en situation de handicap, des aménagements de parcours et d’évaluation 
peuvent être proposés.

moDalités D’évaluation - valiDation

• Réglementation et sécurité environnementale
• Santé sécurité applicateur et espace ouvert au public
• Réduction de l’usage – méthodes alternatives

contenu De la formation

• Approche interactive s’appuyant sur des cas concret vécus par les participants.
• Alternance d’apports théoriques et d’échanges de pratiques.
• Démarche pédagogique permettant un réinvestissement rapide en situation professionnelle.

méthoDes PéDagogiques


